
CHALET REFUGE DU CLUB VOSGIEN HAGUENAU – LEMBACH 
RUE DES CHALETS 67510 LEMBACH 

 
1) Fiche générale signalétique du refuge 

 
Le chalet refuge est situé en lisière de forêt, accès par la route forestière à la sortie du village 
de Lembach en venant du sud ; 
Plan du refuge et présentation générale, voir dépliant en annexe ; 
Propriétaire et gestionnaire : Club Vosgien Haguenau-Lembach ; 
Responsable : Jean-Pierre WOLFFER, président, 5 rue du château Fiat 67500 HAGUENAU 
Tél. 06 30 31 58 73 – Mail : cvhl.2010@free.fr  
Capacité d’accueil en temps normal : 47 lits répartis en 9 chambres + 2 lits en chambre pour 
personnes à mobilité réduite ; 
Date d’ouverture : 08 juin 2020 
 

2)  Dispositions techniques et générales 
 
 
 
    Dispositions d’ordre général 
 
 
    Capacité d’accueil durant la période    24 lits + 2 en chambre PMR 
    à compter de la date de réouverture 
 
    Systèmes de réservation et de traçabilité                          via le site internet 
     Réservation préalable obligatoire                             www.cv-haguenau-lembach.fr 
     avec indication  heures d’arrivée et                                    par Téléphone au 0630315873 
     heures de départ                                                                    par mail à cvhl.2010@free.fr 
   
     Traçabilité                                                                               Les documents de réservation devront 
          obligatoirement comporter les coordonnées 
          complètes du réservataire, qui seront 
          reprises sur la facture   
 
     
     Procédures d’accueil         lavage des mains et port du masque 
                                                                                                        obligatoire à l’entrée du chalet 
    Au moment de la remise des clés       Signature de la feuille de sécurité et                                   
                                                                                                        remise de la charte d’engagement                                     
 
   Dispositif complémentaire d’affichage     Réunion et mise ne place du dispositif 
   Et formation des bénévoles et des salariés                        lundi 29 juin 2020 
 
 
   Dispositions relatives au couchage 
 
 

Réduction du nombre de couchage Lits superposés : les couchettes supérieures 
ont été condamnées dans les 9 chambres.                                                                            

                                                                                                   Distance entre les lits supérieure à 1 m  



    
Dispositions diverses                 sacs de couchage obligatoire 
   Répartition                                                                           2 couchages dans chambres de 4 
                                                                                                  3 couchages dans chambres de 5 et 6 
                                                                                                  4 couchages dans chambres de 8 
 
  Dispositions diverses (suite)             suppression de toutes les couvertures     
                                                                                               Aération des locaux matin et soir pendant 
                                                                                               20 minutes minimum 
  Nettoyage des locaux              produits de nettoyage à disposition  
 
 
Dispositions particulières           nettoyage complet et aération des locaux entre      
                                                                                               deux groupes effectuée par le personnel de   
                                                                                                l’association sauf spécification contraire 
 
 
Dispositions relatives à la restauration 
 
 
 
Organisation générale             le chalet refuge n’assure pas de restauration,  
                                                                                              en gestion libre par les groupes avec  respect des  
                                                                                              distances physiques à table – produits spécifi- 
                                                                                              ques pour le nettoyage des tables et des plans  
                                                                                              de travail en cuisine à disposition – vaisselle à  
                                                                                              laver à l’eau chaude avant et après utilisation 
 
 
Dispositions relatives aux sanitaires 
 
 
 
Equipement et nettoyage          poubelles et produits de nettoyage à disposition 
                                                                                            des groupes, savon main à disposition dans tous  
                                                                                            les sanitaires – pendant le séjour gel hydroalcooli- 
             que et lingettes à prévoir par les groupes 
 
 
Mesures de protection          pour tous, bénévoles et salariés, groupes, masque  
            et respect des gestes barrières obligatoire, blouse 
            de protection pour les salariés le cas échéant 
 
 
 
Organisation et aménagement d’un                           Un tel espace n’étant pas disponible, demande est 
Espace isolé pour personnes présentant                   faite aux groupes de signaler au gestionnaire et  
Des symptômes du Covid-19                                       de prendre les dispositions nécessaires d’isoler et 
                                                                                          d’évacuer la ou les personnes présentant les 
                                                                                          symptômes du Covid-19.  
           Toutefois la possibilité d’utilisation de la chambre 
                                                                                           PMR existe si elle n’est pas occupée. 



 
Date et signature 
 
 
Le présent protocole a été établi par le gestionnaire responsable du chalet-refuge, Monsieur Jean-
Pierre WOLFFER, président de l’association 
en date du 29 juin 2020 
 
Jean-Pierre WOLFFER 
 

 
 
                             
                                                                                             


